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Une mission de coopération en Afrique  
de l’Ouest
Depuis 2013, la Belgique et l’Afrique collaborent dans le cadre d’une mission 
de coopération internationale autour de la lutte contre le trafic et l’exploitation 
de jeunes joueurs de football africains, ainsi que celui de l’analyse du processus 
migratoire de ces jeunes joueurs vers l’Europe.  

Avec le soutien de Céline Fremault, Ministre en charge des Relations Internationales 
à la COCOF, la Fondation Samilia mène actuellement une mission de coopération 
avec l’Afrique en vue de développer son travail de prévention lié au phénomène 
migratoire des jeunes joueurs de football africains.  

Notre équipe pluridisciplinaire se compose de 4 jeunes Belges et travaille 
activement à la mise en place de ce projet auprès des jeunes joueurs de football 
africains, désireux de vouloir jouer dans un grand club européen. L’objectif de ce 
projet n’est pas d’enrayer ces chemins migratoires ni de freiner les jeunes joueurs 
africains dans leur rêve de grande carrière européenne, mais de les informer et de 
les conscientiser aux risques d’un départ vers l’Europe.  

Ce travail s’effectue directement dans les centres de formation, en collaboration 
avec les fédérations nationales de football et les Ministères des Sports des pays 
partenaires.

Travail de Terrain de la Fondation Samilia
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Ce qu’il faut retenir ! Ce qu’il faut retenir ! 
C’EST VOTRE RÊVE !
Nul ne peut remettre en cause et juger 

votre choix de devenir footballeur professionnel. 

Donnez-vous les moyens d’atteindre cet objectif. Les 

démarches légales sont les plus sûres afin de faire du 

football votre métier.

QUE FAIRE SI LES TESTS EN EUROPE  

ONT ÉCHOUÉ ?
Il vaut mieux rentrer chez vous, retravailler et attendre 

une nouvelle chance. Lorsque votre visa expire (après 

les 3 mois), vous deviendrez une personne en situa-

tion illégale en Europe. Vous risquez de vous faire 

arrêter et de vous retrouver dans un centre fermé pour 

immigrés en situation illégale (équivalent à une prison). 

Nul ne peut remettre en cause et juger votre choix de 

devenir footballeur professionnel, mais sans papiers, 

vous ne pourrez ni travailler, ni jouer au football. 

Vous êtes obligés d’être en situation légale pour 

pouvoir signer un contrat professionnel. N’écoutez 

pas ceux qui vous mettent sous pression pour fuir, 

même s’ils vous sont proches. Ce n’est pas une bonne 

solution et cela ne vous vaudra que des ennuis».

COMMENT RECONNAÎTRE UN BON AGENT 

D’UN FAUX AGENT ?
Il existe deux types d’agents : les agents reconnus par 

la Fifa et les agents non reconnus par la Fifa. Il n’y a 

que les agents Fifa qui ont le droit de vous faire signer 

un contrat avec un club. Cependant, il se peut qu’un 

agent non reconnu travaille pour un agent Fifa. Dans 

ce cas, demandez toujours à rencontrer ou parler à 

cet agent Fifa. Un agent reconnu qui croit en votre 

talent ne demandera jamais de l’argent ni à votre 

famille, ni à votre coach, ni à vous-mêmes pour le 

voyage. C’est l’agent qui doit investir avec son argent, 

qu’il récupérera par après dans le cas où vous signez 

un contrat professionnel ultérieurement.

COMMENT SIGNER  
UN CONTRAT ?
Lorsqu’un test sera réussi, le club 
contactera votre agent. Votre agent va 
négocier votre salaire et le sien. Quand toutes les 
parties se sont mises d’accord, vous pourrez signer 
le contrat. Même si tous les agents ne sont pas 
véreux et malhonnêtes, il vaut toujours mieux lire 
attentivement votre contrat avant de le signer. Si 
celui-ci est dans une autre langue, demandez à un 
joueur de l’équipe ou un ami de le traduire.

LE CLIMAT EN EUROPE
La vie en Europe est très différente de celle en 

Afrique.Les terrains de football sont parfois boueux, 

à cause de la pluie. Il fait très froid entre novembre 

et février : les conditions ne sont pas optimales pour 

réussir un test. Il est même difficile pour des joueurs 

venus d’Afrique de s’aclimater directement en Eu-

rope. Un certain temps d’adptation est nécessaire.

QUE FAIRE QUAND UN AGENT  
VOUS CONTACTE ?
Parlez-en à votre famille, à vos amis, et sur-

tout, à votre coach. Celui-ci a une plus grande 

expérience et pourra vous conseiller sans arrière 

pensées. Demandez toujours à l’agent qui vous contacte 

de voir la lettre d’invitation du club qui vous accueillera, 

et faites-en une copie. En effet, un joueur africain qui part 

faire un test en Europe obtient  son visa touristique sur 

présentation d’une lettre d’invitation et de prise en charge 

du club qui souhaite l’accueillir. C’est le club européen 

qui assume tous les frais de votre voyage, ne donnez 

jamais d’argent à un agent qui vous en réclame, il y a de 

fortes chances que celui-ci soit un escroc. Vous pouvez 

également vérifier son identité sur le site officiel de la 

FIFA (www.fifa.com). Une liste recense le nom de chaque 

agent agréé FIFA par pays.
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Ce qu’il faut retenir ! Info Utiles

QUAND LE RÊVE TOURNE AU CAUCHEMAR

Si malgré tout vous avez accordé votre confiance à un 

agent mal intentionné, ou que vous avez décidé de res-

ter en Belgique après un test non concluant, votre situation 

administrative illégale peut faire  de vous une victime potentielle  

de la traite des êtres humains.

En Belgique, les différents aspects de la traite des êtres humains 

sont clairement prévus par la loi ; ils consistent en l’exploitation 

de personnes dans des conditions contraires à la dignité humaine. 

Il peut s’agir d’exploitation sexuelle (prostitution) ou économique, 

dans les secteurs de la construction, du nettoyage, des restaurants…

et du football.

Une personne est exploitée  économiquement lorsqu’elle est mise 

au travail dans des conditions contraires aux normes de sécurité, 

dans des conditions précaires et /ou pour un salaire dérisoire. 

Si vous entrez dans les conditions prévues par la loi belge pour être reconnu comme 
victime de la traite des êtres humains, vous pouvez prétendre à un titre de séjour pour 
autant que vous soyez suivi par un des trois centres d’accueil prévus à cet effet :

• À Bruxelles, Pag-asa
 02/511 64 64
 www.pag-asa.be

• À Liège : Sürya
 04/232 40 30
 www.asblsurya.be

• À Anvers : Payoke
 03/201 16 90
 www.payoke.be

• Ambassade de Belgique en République Démocratique du Congo:

 Building du Cinquantenaire Place du 27 Octobre - Gombe Kinshasa 

La Fondation SAMILIA a pour objectif d’activer la lutte contre la traite des 
êtres humains en Belgique, en Europe et ailleurs dans le monde. 
Selon le Protocole des Nations-Unies (Palerme, 2000) la traite des êtres hu-
mains se définit par le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement 
ou l’accueil des personnes, aux moyens de menace ou d’usage de la force ou 
d’autres formes de contrainte tels que, l’enlèvement, la fraude, la tromperie 
ou l’abus de pouvoir ou la position de vulnérabilité de la victime ou l’offre 
ou l’acceptation de paiement ou d’avantages pour obtenir le consentement 
d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitations. 

Fondation Samilia – Fondation d’Utilité Publique
66, boulevard Brand Whitlock - 1200 Bruxelles – Belgique 

Tel: 0032 (0)2 733 00 94 - Fax: 0032 (0)2 733 14 77
email: info@samiliafoundation.org

www.samilia.org
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